
Nous vous informons que le
vendredi 24 juillet 2015 à partir de 18h30

à la Grande Salle du Foyer des Campagnes de Villelaure
(plans d’accès ci-dessous)
se déroulera l'Assemblée Générale ordinaire de notre Association, selon l'ordre du jour
suivant :

- Point de situation sur le dossier des nuisances aériennes
- Approbation des comptes pour l’année 2014/2015
- Désignation du Conseil d’Administration
- Questions / réponses et échanges

Pour cette occasion, nous avons le plaisir de vous convier, ainsi que les Adjoints et
Conseillers municipaux, afin de contribuer aux échanges et débats et d’apporter par votre
expérience et la connaissance de votre commune votre éclairage d’élu sur ce dossier.

Dans l’attente de se rencontrer,
Pour l’ADECNA Sud-Luberon
Vincent ORIGLIA, Président
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Entrée :
Grande Salle du Foyer des Campagnes :
200, rue Forbin de Janson – 84 530 Villelaure
(au Centre-ville, rue principale du village
Sur la droite à l’intersection entre la rue Forbin de Janson et le Cours du
Luberon)
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